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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 01-04-2004  

constatant que la remise des droits à l’importation n’est pas justifiée dans un cas 
particulier 

 
(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.) 

 
(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 

 
(Dossier REM 01/2003) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CEE) n° 2286/20034, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 343 du 31.12.2003, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 17 décembre 2002, reçue par la Commission le 6 janvier 2003, le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a demandé à la Commission 

de décider en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est 

justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) En vertu de l’alinéa 2 de l’article 2 du règlement (CE) n° 1335/2003 précité, les 

dispositions de l’article 1 dudit règlement ne sont pas applicables aux cas transmis à la 

Commission avant le 1er août 2003. En conséquence, dans la suite de la présente 

décision, les références aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité 

renvoient aux dispositions de ce texte tel que modifié en dernier lieu par le règlement 

(CE) n° 881/20035 de la Commission du 21 mai 2003. 

(3) Une entreprise britannique, ci-après l’intéressé, a importé, entre mai 2000 et janvier 

2002, 21 lots de filets de lieu de l'Alaska (ci-après dénommés "filets") congelés 

individuellement relevant de la position tarifaire 0304 20 85 90 mais déclarés sous la 

position 0304 20 85 10, position qui permettait d'obtenir une exonération de droits en 

raison de la destination particulière des produits. 

(4) Jusqu'en avril 2000, l'intéressé avait importé les marchandises sous la position tarifaire 

correcte. Sur les conseils de l'un de ses clients, selon lequel la destination particulière 

pourrait être sollicitée pour les filets présentés individuellement, l'intéressé a pris 

contact avec le bureau de douane local et décrit la nature du produit qu'il importait 

(filets de lieu de l'Alaska congelés individuellement) ainsi que la transformation qu'il 

subirait. Ce bureau lui aurait indiqué, oralement, que ces produits pouvaient bénéficier 

d'une exemption de droits en raison de leur destination particulière. 

(5) L'intéressé a alors demandé la modification de l'autorisation de destination particulière 

qu'il détenait déjà mais qui n'était jusqu'alors applicable qu'aux importations de 

morues du chapitre 3 du tarif. Toutefois, la modification de l'autorisation, en avril 

2000, a seulement consisté à intégrer dans la liste des produits concernés les filets 

congelés présentés sous forme de blocs destinés à la transformation. 

                                                 
5 JO L 134 du 29.5.2003, p. 1 
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(6) Lorsque l'intéressé a sollicité en novembre 2000 le renouvellement de son autorisation, 

dans la rubrique relative aux marchandises concernées par l'autorisation ont été 

explicitement repris les filets de la position 0304 20 85 90 alors que pour cette position 

aucun droit réduit ou nul en raison de la destination particulière n'était applicable. 

L'autorisation a cependant été délivrée. Elle était valable du 1er janvier au 31 décembre 

2001. 

(7) L'intéressé a demandé le renouvellement de son autorisation le 7 février 2002. Les 

autorités compétentes britanniques ont délivré cette autorisation le 28 mars 2002 avec 

effet rétroactif au 1er janvier 2002. Cette autorisation reprenait également le code 

incorrect 0304 20 85 90. 

(8) Après avoir procédé à un contrôle des produits importés et à un prélèvement 

d'échantillons en janvier 2002, les autorités compétentes ont informé l'intéressé que le 

bénéfice de l'exemption de droits en raison de leur destination particulière ne pouvait 

être accordé aux produits en question ; en conséquence, en avril 2002, ces autorités ont 

demandé à l'intéressé le paiement d'un montant de XXXXX, somme dont il est 

demandé la remise dans le présent cas. 

(9) A l’appui de la demande présentée par les autorités britanniques, l’intéressé en 

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités britanniques à la 

Commission. Il a en outre fait part de sa position et de ses remarques, lesquelles ont 

été transmises à la Commission par les autorités britanniques en annexe à leur courrier 

du 17 décembre 2002. 

(10) Par lettres du 6 mai 2003 et du 13 octobre 2003, la Commission a été amenée à 

demander certaines informations complémentaires aux autorités britanniques. Lesdites 

informations, accompagnées des observations de l’intéressé, ont été adressées à la 

Commission par lettres du 26 juin 2003 reçue à la Commission le 9 juillet 2003 et du 

31 décembre 2003 reçue à la Commission le 8 janvier 2004. Des informations 

supplémentaires ont également été transmises par les autorités britanniques en octobre 

2003. 
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(11) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément aux 

articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, durant la période comprise 

entre le 7 mai 2003 et le 9 juillet 2003 et entre le 14 octobre 2003 et le 8 janvier 2004. 

(12) Par lettre du 29 janvier 2004, reçue par l’intéressé le 2 février 2004, la Commission a 

informé l’intéressé, par l'intermédiaire de son avocat, qu’elle envisageait de prendre à 

son égard une décision défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. 

(13) Par lettre du 26 février 2004, reçue à la Commission le même jour, l’avocat de 

l’intéressé a pris position sur lesdites objections. Il a notamment fait valoir que, selon 

lui, l'intéressé aurait eu une confiance légitime dans la validité de la procédure utilisée 

en raison du nombre élevé de déclarations déposées sans que les autorités douanières 

formulent la moindre observation. Il a également soutenu qu'aucune manœuvre ne 

pouvait être reprochée à l'intéressé, celui-ci ayant toujours agi de manière transparente 

et honnête dans ses relations avec les autorités compétentes. 

(14) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise entre le 3 février 2004 

et le 2 mars 2004. 

(15) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 9 mars 2004 dans le 

cadre du Comité du code des douanes – section remboursement, afin d’examiner ce 

cas d’espèce. 

(16) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(17) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 
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(18) Compte tenu de l’importance de l’autorisation dans le régime de la destination 

particulière, il est nécessaire d’examiner en premier lieu les autorisations délivrées par 

les autorités compétentes. A cet égard, il convient de distinguer la période du 

14.04.2000 au 31.12.2000 et la période postérieure au 31.12.2000. 

(19) Avant les importations concernées en l'espèce, l'intéressé disposait déjà, depuis 

plusieurs années, d'une autorisation de destination particulière pour certains poissons. 

Toutefois, début 2000, son autorisation n'était applicable qu'aux morues du chapitre 3 

du tarif.  

(20) En avril 2000, l'intéressé a demandé la modification de son autorisation pour y inclure 

les filets congelés présentés sous forme de blocs destinés à la transformation. Les 

autorités compétentes ont accepté de modifier l'autorisation initiale, avec effet au 

14.04.2000. Cette autorisation était valable jusqu'au 31.12.2000. Elles ont également 

indiqué dans l'autorisation que celle-ci était "valable pour tous les poissons relevant 

des positions 0302, 0303 et 0304 du tarif intégré du Royaume-Uni, auxquels 

s'applique, au moment de la présentation à la douane d'une déclaration en douane 

concernant ce poisson, un taux de droit réduit ou nul lorsque l'application de ce taux 

est subordonnée au fait que le poisson est uniquement destiné à la transformation en 

vue de la consommation humaine. Les opérations autorisées font l'objet de restrictions 

indiquées dans le tarif". Cette disposition de caractère général tendait à inciter 

l'intéressé, au moment de l'importation des marchandises, à se reporter au tarif pour 

vérifier que la destination particulière était bien applicable. Les poissons de la position 

0304 20 85 10 pouvant bénéficier de la destination particulière, les autorités 

douanières britanniques n'ont pas commis d'erreur susceptible de constituer une 

situation particulière au sens de l'article 239 du code en délivrant cette autorisation. 

(21) En ce qui concerne les autorisations délivrées pour les années 2001 et 2002, les 

demandes faisaient clairement apparaître que, parmi les produits visés par la demande 

figuraient les filets de la position 0304 20 85 90, position pour laquelle l'utilisation de 

la procédure de la destination particulière n'était pas possible. Les autorités 

compétentes ont pourtant délivré les autorisations demandées ; ce faisant et même si 

elles ont repris dans l'autorisation la mention figurant dans l'autorisation modifiée pour 

2000 tendant à rappeler à l'intéressé qu'il convenait de consulter le tarif lors des 

importations, elles ont commis une erreur constitutive d'une situation particulière au 

sens de l'article 239 du code. 
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(22) Il est donc établi que, pour l'année 2000, les autorités compétentes n'ont délivré à 

l'intéressé aucune autorisation pour placer sous le régime de la destination particulière 

des poissons relevant de la position 0304 20 85 90 de la NC. Or, la délivrance d'une 

autorisation pour placer des marchandises sous le régime de la destination particulière 

constitue un des fondements de cette procédure ; aussi le recours à la procédure de la 

destination particulière en l'absence d'une telle autorisation constitue un manquement 

grave de la part de l'intéressé. Toutefois, il convient d’examiner les autres arguments 

invoqués par l'intéressé et susceptibles de l’avoir placé dans une situation particulière 

par rapport aux autres opérateurs exerçant la même activité entre avril et décembre 

2000. 

(23) L'intéressé estime qu’une situation particulière serait constituée pour les raisons 

suivantes. Tout d'abord, c'est sur les conseils d'un de ses clients qui disposait déjà 

d'une autorisation de destination particulière pour les filets congelés individuellement 

– autorisation délivrée par un autre bureau de douane – qu'il a demandé au bureau de 

douane dont il dépendait s'il pouvait bénéficier d'une telle autorisation. Un 

fonctionnaire lui a confirmé ce point par oral. L'intéressé estime qu'en se rapprochant 

des autorités douanières pour connaître l'état de la réglementation, il n'a fait que suivre 

le conseil donné par la "Guidance notice No 770" établie par les douanes britanniques 

et qu'il pouvait donc s'attendre à ce que les renseignements donnés soient exacts. 

(24) Les autorités britanniques admettent que certains fonctionnaires ont pu effectivement 

commettre des erreurs concernant la possibilité de recourir au régime de la destination 

particulière pour les filets congelés individuellement. Toutefois, il convient d'observer 

tout d'abord que les renseignements donnés oralement à l'intéressé par un 

fonctionnaire des douanes britanniques, ne sont pas de nature à constituer une 

« erreur » de la part des autorités compétentes, dans la mesure où, de par leur nature 

même, les renseignements oraux ne peuvent pas créer de confiance légitime dans le 

chef des redevables, et ne peuvent donc pas être considérés comme constituant des 

assurances précises données par l’administration. Ensuite, l'erreur commise par les 

services douaniers d'un bureau de douane autre que celui auprès duquel l'intéressé a 

déposé sa demande pour bénéficier du régime de la destination particulière, à l'égard 

d'un opérateur autre que l'intéressé, ne saurait avoir placé l'intéressé lui-même dans 

une situation particulière au sens de l'article 239 précité. Enfin, le conseil donné par la 
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"Guidance notice No 770" est de nature très générale et ne saurait donc être utilement 

invoqué pour reconnaître l'existence d'une situation particulière. 

(25) L'intéressé soutient également qu'il aurait, dans ses déclarations en douane, utilisé le 

code correspondant aux filets présentés sous forme de blocs (0304 20 85 10), au lieu 

du code correct, sur les conseils d'un fonctionnaire des douanes. Or, les autorités 

britanniques, dans leur lettre du 31 décembre 2003 soulignent qu'aucune preuve 

tangible ne peut être produite pour étayer cette affirmation ; par conséquent, cet 

argument doit être réfuté pour les mêmes raisons que celles évoquées au paragraphe 

précédent (absence de validité des informations données par oral). 

(26) Enfin l'avocat de l'intéressé dans sa lettre du 26 février 2004, estime que l'intéressé a 

pu tirer une confiance légitime du nombre de déclarations acceptées par les douanes 

sans faire d'observation au cours de toute la période en cause (avril 2000 à janvier 

2002). Or, afin d'examiner si entre avril et décembre 2000 une situation particulière a 

pu être constituée en raison de l'acceptation par les douanes d'un certain nombre de 

déclarations, il n'y a pas à considérer l'ensemble des déclarations acceptées par les 

autorités compétentes pendant toute la période d'avril 2000 à janvier 2002 mais 

seulement celles déposées au cours de l'année 2000. Or pendant cette période, les 

autorités compétentes ont accepté 9 déclarations dans les conditions précitées. Il 

n'apparaît pas que ce nombre soit élevé au point de faire naître une confiance légitime 

de l'intéressé dans la validité du classement tarifaire retenu à tort et dans l’exactitude 

de la procédure suivie. 

(27) Compte tenu de ce qui précède, les services de la Commission estiment qu'aucune 

situation particulière au sens de l'article 239 du code n'est constituée pour la période 

antérieure au 1er janvier 2001. Par contre, la délivrance d'une autorisation au titre de la 

destination particulière pour les poissons de la position 0304 20 85 90 pour les années 

2001 et 2002 est bien constitutive d'une situation particulière. 

(28) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à une remise des droits à 

l’importation qu’à la condition que l’intéressé n’ait fait preuve ni de manœuvre ni de 

négligence manifeste. 

(29) Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour qu'il convient pour examiner la 

condition de l'absence de manœuvre ou de négligence manifeste de tenir compte 
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notamment de la complexité de la législation, de l'expérience de l'intéressé et de la 

diligence dont celui-ci a fait preuve. 

(30) En ce qui concerne l’expérience de l’intéressé, il ressort du dossier transmis à la 

Commission que l’intéressé doit être considéré comme un opérateur expérimenté. 

L’intéressé indique d’ailleurs que c’est justement le fait d’être expérimenté qui l’a 

conduit à interroger les autorités compétentes sur la possibilité de recourir au régime 

de la destination particulière pour les filets de la position 0304 20 85 90. 

(31) En ce qui concerne la complexité de la législation, il apparaît que le tarif intégré 

communautaire sous la rubrique 0304 20 85 faisait apparaître deux sous-positions : 

0304 20 85 10 pour les "blocs industriels destinés à la transformation" et 0304 20 85 

90 "Autres". L'application de cette réglementation ne peut être considérée comme 

complexe et en appliquant les règles de base du classement des marchandises un 

opérateur diligent aurait dû s'apercevoir de l'erreur commise par les autorités 

douanières. 

(32) De surcroît, le système de dédouanement britannique étant automatisé et le bénéfice de 

la destination particulière ne pouvant être sollicité pour les marchandises de la position 

0304 20 85 90, un opérateur expérimenté et diligent aurait dû s'apercevoir qu'il existait 

une contradiction entre l'autorisation délivrée au niveau local et les règles de 

dédouanement intégrées dans le système de dédouanement informatisé mis en place au 

niveau central. 

(33) Au contraire, l'intéressé a déclaré les marchandises en cause à la position 0304 20 85 

10 alors que d’une part il avait, avant avril 2000, déclaré les marchandises sous la 

position tarifaire correcte et d’autre part que les documents commerciaux (facture, 

certificat sanitaire et certificat d'origine) faisaient apparaître que les marchandises 

étaient des filets congelés individuellement et non en blocs. 

(34) Il appartenait à l'intéressé, lors de l'établissement de chaque déclaration, de déterminer 

la position tarifaire à déclarer, sur la base des documents relatifs à chaque envoi. 

Ainsi, malgré l'erreur initiale des autorités douanières qui ont délivré l'autorisation 

pour le régime de la destination particulière, l'intéressé aurait dû déceler, au moment 

du dédouanement, l’erreur des autorités douanières compétentes. 
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(35) Compte tenu de ce qui précède, les services de la Commission estiment que l’intéressé 

a fait preuve de négligence manifeste. 

(36) Il n'est dès lors pas justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans le 

présent cas, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en date du 17 décembre 2002 n’est 

pas justifiée. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente 

décision. 

Fait à Bruxelles, le 01-04-2004 

 Par la Commission 

 Frits Bolkestein 

 Membre de la Commission 


